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DU VENT !... 
eajs<ffiM^0 I' 7 a on» déposition 

| ^ P ^ qui démolit ptae que tou» 
J B H T ^ I les commentaire* polio. 

f_ _ 'P**- D"" «•• *out*» '•» 
Mvnaiiuui parlementaires, phi» que tous le* 
ergnmeuu d'intérêt, la* accusation» qu'au nom 
«a M. rabre le Défaite Bartboa a portées * la 
•ravina da la Cbamnre : c'est celle de If. Bl-
daait de liai*. 

M. f*nre. ai l'on en croit le peut pamphlet 
entlKOuveroemental que le» désillusion» 
d'avancement l'ont Incité 4 rédiger, aurait 
cédé a an ordre da M. Monts, alors président 
da Conseil, pour taire accorder au banquier 
aansnna la remise qu'il souhaitait 

A lappui d ( sas assertion», relevée* et ex-
ftottéea par Barthou (qui cambriola à cette 
occasion. Ma tiroirs du Ministère;, étalent ve-
sue les racontars Isa plus invraisemblables, et 
c'est avec on ventante soupir de soulagement 
«ne le pays accueillit hier l'entrée en fonc
ions dune mcMiiiseluu d'enquête periemen 
•airs «taie capable le mettre les chose, au 
point et de renseigner le public SOT le scandale 
qu'à la veille de» élections on évoquait devant 
tau. 

II suint de lire 1* compte-rendu de Is séance 
as ta Commission d'enquête, présidée par 
taura». pour es rendre compta que toute ta 
fable Inventée par ta pars Fsbrs et reprise 
par Bsrthou n'a été qu'an* manoeuvre lnqua. 
atlante contra l'existence du Cabinet Doumer-
fue. 

A ta clarté des iépoaitlons et notamment de 
sslls da président Bidault de lista. 11 apparaît 
an effet que ta Procureur Général Pabre • on 
pan vibrant », comme dit M. Bidault de l'isle, 
al facilement Impressionné, s'est laissé en
traîner dans ta circonstance par des haines 
politiques que ne pouvslt neutraliser l'espé-
rance d'un suprême avancement. 

Il faut lire cette déposition de M. Bliault 
de l'isle ; elle résume admirablement ta ques
tion at montre toute llnanlté des accusations 
raiomnJeoJe» dont le néfaste Bsrthou s'est fait 
réeho à la tribune du parlement. 

Man as subsiste de» terme» du rapport Fa. 
Ma rien qui puisée compromettre ni M. Mo-
•sa, ni M. Calllaux. — rentrés dans le rang, 
» al sortoot ceux que ta vieux magistrat aigri 
assaut esrrratner dans sa chute. 

las Map* 
tut, à encan osassent, n's deviné dans le geste 

s s T s " r ^ s W | - * 
n.iii <rv laostm «sASsssmant: 

Usa sots de pins, ta pétard rsàcttonnalrs fait 
ka« feu. 

potin» », • des cancans •, telle» sont 
du prést lent Bidault de l'isle. 

riooa ta splendeur de vivre, 6 mon amant I > 
Le couple meurtrier allait réaliser cet an-

lime rêve. Quel scandale! 
...Louis Jacquart quitta le Palais de Justice 

par UM porte dérobée, car on craignait de* 
manifestations. Tout à l'heure son avocat s'é
tait détourné de ses mains naïvement tesdues. 
Son seul picent,!; vieil oncle qui l'avait élevé, 
venait de lui faire passer une enveloppe con
tenant ces mots griffonnés sur une carte de 
visite: «t Tu es un misérable; je ne te rever
rai jamais ». Ta première joie lolèe d'échapper 
a la peine suprême, d'être libre, s'empoison
nait déjè d'une vague crainte. Ù s'achemina 
vers sa demeure en filant le long des devantu
res, le chapeau sur les yeux... I! serrait tris
tement dans sa poche la carte du pauvre 
vieux bonhomme qui était toute sa famille. 
tous ses souvenirs d'enfance. Disparu, le chet 
paasé! Quelle solkude intime, Jésormais !.. 
En chemin, il croisa un ami, qui le regarda, 
et qu'il n'osa saluer. Le petit àp la concierge 
aBek lui dire bonjour : du fond de 1* loge, sa 
mère cria : < Rentre tout de suite, Zélé!... » 

Poussiéreuses, les lampes électriques éta 
•aient une lumière sinistre sur l'appartement 
bouleversé par les perquisitions. Il erra de 
chambre en crunibre, frissonnant. C'est dans 
ce petit salon qu'ils convinrent, ryriquement, 
de ruer pour • vivre leur vie »... Ah ! comment 
a-t-il pu consentir t Quelle intoxication men
tale l'aveuglait donc ?... Et ce fut-il pas 
dupe ?... Pendant des heures, le procureur, 
puis son avocat, l'ont dépeint comme un pau
vre être faible, comme un jouet aux mains de 
sa cousine, de sa passion de collégien, créa
ture niaisement perverse et littéraire, même 
pae jolie... De fait, au banc des accusés, le 
ne» et les yeux rouges, le visas;: bouffi, mal 
peignée, elle n'avait guère paru celle pour 
qui l'on assassine... 

n sursauta; contre ta glace, une photogra
phie de Dumorin levegardait I II tvait oublié 
son aspect de vivant ; il ne se le rappelait — 
horreur 1 — qu'en un tas grotesque, à terre, 
le visage si pâle, les yeux abominablement 
fixes, le veston trempé de sang... Jamais, 
dans ses cauchemars de prison, il... Chut! 
qu'y a-t-il dan» le silence de l'appartement 
inhabité, froid, a volet» clos... Qui donc * 
marché ?... Qui va la ?... Personne !... Oh ! le 
parquet craque encore... Est-ce que... Person
ne n'est là, et pourtant des pas vont et vien
nent en cherchant a ne pas faire de bruit... 
Est-ce que ce serait... 

Toute la nuit, écroulé dans un angle, ;1 
grelotta d'épouvante. 

...Marcelle Dumorin, elle, quitta le Palais 
de Justice en compagnie de sa mère, une bi
gote a demi folle qu'elle ne voyait plus de
puis des années et avec laquelle il faudrait 
vivre... » * • 

Le fiacre s'arrêta devant une église, où elle 
dur se confesser — la démente l'exigeait. — 
D'une baleine qui «entait la carie dentaire, 
un prêtre obtus lui infkifrea de féroces bana-

•Ifr . a i . T O , - , , ' ^ f f s J l . ^ a ^ . t 
La. «S» le »en«. v»Hk s) *ran*M** le» «*.»-

mente. Lui, comme un forçat évadé, devra 
changer son visage vulgarisé par les jour
naux, fuir au loin, plus loin encore si quel
qu'un le reconnaît, seul, sans affection et 
traînant une épouvante atroce... Ils ne pour-
root même pas recourir au suicide ; car ils 
connaissent trop la mort, voyant encore, tes 
jours, l'horrible cadavre, et ayant eu si peur 
de la guillotine dans leur cellule !... 

A un carrefour, ils s'arrêtèrent : < V y a 
trop de monde ici... quittons-nous. — Oui, au 
revoir. Louis.— Au revoir, Marcelle... je vans 
écrirai... > 

Ils s'en furent, vers plus d'horreur et de dé
sespoir. Elle percevait en tout elle, doulou
reusement, le rythme des prières funèbres 
que lui irr.. osait trois fois par jour la bigots, 
et qui semblaient retentir pour sa jeunesse, 
pour sa vie. Et l'assassin marchait vite, 
que au hasard, parce qu'il sentait sur 
que, sans cesse, un souffle glacial... 

J. JOSEPH-RENAUD, 

JS 

ÉCHOS 
TOUJOURS PLUS V I T ! 

Quelle est ta vitesse commerciale des trains 
sur les grandes lignes française» et les lignes 
similaires des pavs étrangers T 

Un document officiel nous l'apprend : 
Le recorl est détenu par la ligne anglaise 

de Londres-Exeter (via Westburg), avec 96 
kil. 3 a l'heure 

La France vient au second rang avec sa 11-re Paris-Erquelines (Nord), qui abat 95 kll. 2 
1 heure. 
La ligne Parls-Calals arrive troisième avec 

W Kll. ? ; puis la ligne Paris Marseille avec 
83 kit t, précédée de peu par ta ligne Lon-
dres-Liverpool (86 Kll. 2). 

Ui ligne allemande la plus rapide est ta 
Berlin-llambovirg {82 kll. 8). La ligne belge 
qui vient en tête est la Bruxelles-Ostende, 
avec 77 kll 6. 

SITUATION CRITIQUE A CAUDRY 
Le lock-out touche quinze mille personnes. 

Notre enquête sur la solution 
possible du conflit. 

a nvuibi-e, v 

L'HOMEUR 
DE LA REPUBLIQUE 

Ou dernier leader de M. Clemenceau, dans 
1* • Homme Libre », citons le» passage» sui
vants ; 

• Las Journsux des évêques se donnent un 
avant mal pour aggraver le scandale, et en 
taira rejaillir la faute sur le régime républi
cain. Js retrouve Identiquement es mêmes 
articles que nou» avons pu lire en d mitres 
temps. La République n'en a PS» sou Ken, 
parc* que s'il ne dépend point d elle de rhan-
mtc l'espèce humaine, c'est son mérite parti
culier de ne rien cacher de» fautes commises 
at d'en poursuivre, a ciel ouvert, ta redres-

» L'affaire Prasltn, l'affaire Teste «t Des-
psns Cubière», l'étrange • suicide » du prince 
os Coulé, trouve pendu S son espagnolette 
d* Chantilly, les genoux touchant teire, prou
vant suffttamment que l'Installation d'un roi 
sus Tuileries ne suffit peint » faire dispa
raître « ta sang et ta boue » des faste* de 
rbtuoenlte 

» La République a simplement la prétention 
l'être, dans ta liberté, un organisme de jus
tice meilleure. Comme cette Justice même est 
toujours exercée par des hommes, elle de-

rira sujette a erreur, mais la supériorité 
régime consiste, svant toutes choses, en 

ta nécessité où le met sa propre constitution 
d'étaler su grfenl jour toutes fautes publi-

Sss pour l'enseignement du peuple et la re
nte 'le* mesure politiques aussi bien dans 

le gouvernement lui-même que dans l'ensem
ble dn pays. Il est seulement désirable que 
cette sorts ds leçou ne soit pa* trop souvent 
renouvelés. 

• OO nos ennemis volent une faiblesse, dont 
leur puérile tactique cherche S profiter par 
un dénigrement qu'aucune satisfaction ne 
peut atténuer, nous voyons, nous, une force 
général* de conscience publique s exerçant 
en soute indépendance, par et pour ta nation 
elle même, placée, comme garante lu drott 
Imprescriptible, au-dessus de toute» faibles
ses humâmes. 

• L'honneur de la République est de n'avoir 
rien caché des misère» dont les gouverne
ments de l'homme n'ont par encore été 
exempts jusqu'à ce jour. Cela peut justement 
émouvoir l'esprit public et donner de» argu
ment* de littérature aux ennemis du régime 
républicain Qu'importe, si les hommes pu
blics — Gouvernement et Parlement — s'élè
vent S ta hauteur de leurs devoirs et pour
suivent avec résolution ta tâche le justice 
impartiale qui leur est dévolue. Qu'Importe 
Si le corn* électoral, sans se laisser troubler 
par les Implacables récriminations venues du 
camp des régimes déchus, sous le comman
dement de la hiérarchie romaine conserve sa 
ferme confiance en lui-même,dans ses moyen» 
de faire prévaloir l'autorité de son drott S ta 
liberté politique, & la justice sociale, que tou
tes les monarchie» lui ont successivement re
fusé» st dont la République seule, s travers 
de* difficulté» sans nombre, a commencé ta 
réalisation ». — O. 

CHRONIQUE 

4Jt verdict indigna la France. Ce Louis Jac-
ajaart, amant de Mme Dumorin, avait certai-
• IWIII assasamé la mari de s* maltresse, et 
(race S ta complicité morale et messe maté 
rietV de cede-ci. Le public espérait l'écbafaud 
pour r*n, vingt ans de travaux forcés pour 
l'autre. Or, plaidant ta non-culpabilité, deux 
grands avocat*, hypnotiseur» de jury*, ve
naient d'obtenir le double acquittement I... La 
presse, avec ironie, rappela cette fameuse let
tre base de l'accuadrton. on Mme Dumorin 
dis'ait à Jacqaart : t Si un jour je devenais li
bre, non» connaîtrions «r ie . nous savoure-

de l'éixvu* mort ; « u ua meûbta, une p» l e 
de gants encore gonflé*, comme de sa marh ; 
sur son bureau, le dernier livre qu'il ait ta, 
à demi coupé, son porte-cigares et un grand 
buvard où, à l'envers, éclate le nom tant ai
mé : t Cécelle > ; ses vêtements traînent... EUe 
sent de» sanglots lui secouer la gorge... Ce 
n'était pas un Roméo, un époux-amant, mais 
il l'adorait. Elle se souvient, maintenant ! Il 
l'a épousée sans dot, et au plus gentillette... 
Pendant sa fièvre typhoïde, il passa drsfseft 
nuits consécutives! Que de cadeaux, de gâte
ries! Il ne vivait que pour la voir sqjiiiie — 
et elle l'a fait tuer!... Comment ces romans, 
ces pièces, qui clament le « droit à l'amour », 
le « haut bonheur », la i vie intégrale » affolè
rent-ils a ce point son cerveau de petite pen
sionnaire ?.. Quel sort, le sien!... Lmns ? 
L'airoa-t-elle jamais ?... Ce cousin follement 
épris s'es: trouvé ta pour objectiver ses rêves 
intenses et niais ; eUe lui a dit : M Ah ! si j'é
tais libre!... » Mais aujourd'hui, après la plai
doirie de son avocat, qui rejeta la faute en
tière sur l'accusé, après Ve net et terrible ré
quisitoire» l'amant n'a plus ce halo glorieux 
que lui prêtait son imagination a elle. Le fan 
reste seul : Louis Jacquart a tué son vieil 
ami, lâcheront, a coups de revolver dans le 
dos, après lui avoir pris sa femme . 

< Prie, ma M*!... avant de sortir d'ici ! » 
Elle dut s'ag«nouilter sur le parquet, devant 
un portrait de son mari ; et les mains jointes, 
guidée mot à mot par sa mère, elle inonina : 
ii Requiem... cetemam... dona eis... Domine. » 

...Les amants se revirent pour la première 
fois trois jours après, dans un coin écarté du 
Bois. Il* «lièrent avec une émotion frémis
sante à Ce rendei-vous secret. Leur amour de 
jadis semblait les avoir repris. Ils pensaient 
sans cesse et doucement l'un à l'autre... Ah! 
quelle étreinte tout à l'heure ! 

S'étant aperçus à travers une grande pe
louse bordée d arbres, où des flaques d'ombre 
et de soleil remuaient selon le balancement 
des feAiJ"»i«res, ils marchèrent l'un vers l'autre 
d'abord en hâte, puis avec une lenteur instinc
tive qui les surprit. A trois pas, ils s'arrêtè
rent. Il v eut un silence. La première elle 
parla, avec effort : • Bonjour, Louis. — Bon
jour, Marcelle... Tu vas bien ?.. — Oui, toi 
aussi ? — Tu as bien reçu mon pneumati
que ? — Oui .. — Je ne savair comment l'a
vertir... — En effet, avec maman, ce nest pas 
commode. » Le tutoiement les gênait. Et ils 
ne trouvaient que de courtes phrases banales 
Ils durent se taire. Côte a cftte, sans se frô
ler, i des lieues l'un de l'autre. Us suivirent 
une allée, la bouche sèche d'embarras. Quel
ques minutes auparavant, ils comptaient ar
demment sur cette entrevue pour dissiper 
leur ennui, leur chagrin, leurs terreurs; et 
ese confirmait leurs désillusions ! 

C'est que maintenant ils ne se voient plus 
à travers des fumées littéraires Elle trouve 
a ce meurtrier l'air douceâtre, banal, et s'éba
hit d'avoir pu le croire une manière de héros ; 
un armehe offre plus d'allure 1 Et lui ne re-
conuaft pas en cette petite femme quelconque 
la sublime créature que ses rêves de lycéen 
léguèrent à se» désirs d'homme !.. L'aventure 
commencée par des baisers dans l'anticham
bre, continuée en cour d'assises, et qui, ils 
le sentaient, s'achevait la, leur semblait aussi 
ridicule qu'affreuse... Pour détromper ces 
deux imaginatifs, U avait fallu une flaque de 
sang et des plaidoiries d'avocats. 

Ils foulaient a pas lourds l'herbe rayonnan
te des pâquerettes... N'osant parler d'eux, ils 
en vinrent à se communiquer des réflexions 
sur ta température I Jadis, ils étaient le beau 
péché, l'indépendance. Maintenant, ils sen
tent peser sur eux ta chaîne forgée par l'infa
mie, plus écrasante qu'aucune convention so
ciale. Devant le mépris universel, Louis Jac
quart et Marcelle Dumorin sont définitive
ment couplés — et il* veu'ont se fuir... Ah! 
leur R splendeur de vivre!... > 

Elle n'a pae hérité de son mari, et son com
plice, peu fortuné, ne lui enverra guère A 'ar
gent ; elle ne trouvera jamais un second époux 
et d'autre amant qu'en cachant son nom ; elle 
restera soumise à ta tnaanse de sa mèrt (Jé-

Caudry, 20 mars. — Il faut venir à Caudrt 
pwir se rendre compte du caractère parU-
ctrl!èT«ment critique de la situation créée 
par le lock-out patronal. 

Tout est parfaitement Cnlme, comme me 
l'a fait remarquer le dévoué maire Pkt-Les 
ouvriers, sur la recommandation des mili
tant, de leurs syndicats restent chez eux 
et s» gardent bien d'apparaltri.- en groupes 
par les rues. 

Aujourd'hui, jour de marché pourtant, on 
n . point vu sur la place ni dans la viUs 
une animation plus vive que do coutume. 

Donc le calme le piu.s absolu règne dans 
foi cilc- et cela dépite un peu certains gros 
patrons q«i> espéraient, peut-être, quelque 
effervescence. C'est entendu. 

Ma>e c'est dans les esprits que la quiétu
de ne règne point-

La solution de la crise prosente préoccu
pe, non pas les masses gut vont hardiment 
au combat du lock-out, la rifmiade aux lè
vres, malgré tout, mars les dirigeants des 
groupementa touchés par le conflit. 
Le lock-out et le Statut 

dal-. 
lis 

Cmidry. ^ ^ 
Il atteint l'existence de quinse mille per

sonne» 11 a fermé les usines dont le fono-
taonnernent était déjà difficile . 

En somme à cause d'un différend existant 
entre patrons et ouvriers du tulle uni et 
grec, on a condamné toute la ville à l'inac
tion, et menacé de la misère de multiples 
familles d ouvriers. 

Pourquoi les patrons ont-ils eu recours au 
lo :.-ont ? , 

Parce que leur Association des fabricants 
», denteRes, guipures et broderies a 

(té fondée nvec la garantie de la signature 
d'un contrat ou les fnbr.cnnta s'engagent 
u se prêter aille et assistance. 

L'article premier de ces statole dit : 
-i L'Association dont il s'ngit n a d'a»rtro 

but que de réunir en un faisceau compnet 
l'unanimité des fabricants de Couôry afin 
de leur permettre de se défendre, devant 
les prctenlicms Urtjjours croissantes de rcur 
personnel ». 

Plus loin les statuts disent : 
• Toute adhésion à l'Association impli

que pour l'adhérent le devoir strict et ri
goureux d'exécuter les décisions des As-em-
L^.-s générales ». . . . . 

Or le lock-out fut décidé en assemblée gé
nérale, et le respect de la signature donnée 
obligea de nombreux patrons à congédier 
lrnr personnel, bien è regret. 

N'en est-il pes qui se -ont presque excu
ses d'accomplir un pareil geste, devant 
'.etirs ouvriers qu'ils renvoyaient ? 

C'est qu'ils savent bien, ces palrons qu ils 
n'ont rien à gagner, loin de la, au conflit 
actii'J. 

Certains qui avalent des commandes ne 
pourront les exécuter. Les aielirrs do la ré
gion Calais, l'Angleterre, ramasseront ces 
ordres et garderont peut-être ceux de 1 a-
V e n i r - • i x .11 

1 ! gros fabricants peuvent aTOir mtC:et 
à voir les petits sombrer dans la crise 

Du coté patronal mémo le lock-oui a mis 
les cœurs en deuil. I! y a bton q"^110* 
frareurs qui ont raconté : On vs démolir 
les syndicats ouvriers ; on les dégoûtera a 
jamais de la grève et de la résistance... La 
sont la des calembrednines. Les pitrons qui 
connaissent l'état d'esprit des syndicats de 
Caniorv savent que leur influe .ce est consi
dérable, que leur présence est ta condition 
même du maintien de la paix, en général, 
et que depuis 1908 on n'a pas ou de grèves 
grftce à la diplomatie des comités de syn-

Le lock-out patronal est une erreur. .Te 
sais' bien que (es adhérente de rAssocintron 
des fabricants ont droit à des secours, d a-
prè» ta» statuts. ,„ 

1» Un secours 'ixe de 30 francs par ru
brique adhérente quel que soit le nombre 

•2« Un secours proportionnel s»i nombre 
des métiers de lradhétvnt, soit 10 francs 
par semaine et pat1 métier. 

Qu'est celA près du préjudice moral cau
sé par le différend actuel qui sépare ou
vriers et patrons, qui aigrira dans 1 avenu-
les relations courtoises jusqu'ici dée

1,
ans„"„ 

des autres, enfin qui compromet l avenir 
industriel caudréaien en se prolongeant T 

Que faire ? Renoncer au lock-out 7 
Des patrons y ont son-«é. A part quelques 

i. têtes ». quelqnes n gros bonnets » qui m-
citest à l'intransigeance, la majorité des ia-
bricants désirent ne pas voir tourner an 
pire les événements. 

Et dn côté des ouvriers î 
Le Syndicat des Tulles Uni 

et Grec maître de la situation 
Ï1 faut maintenant un plus ta-g ««f"*1-
J'ai pu causer avec bien des jmlitanis 

au cours de mon enquête à Caudal et je 
ne serai pas étolg»é de croire aoa du cota 

'mmi»w»»»v»«»»»l»w»» 

des ouvriers on pourrait trouver un ter
rain d'entente, S condition bien entendu de 
sauvegarder les intérêts des grévistes des 
tulles uni et, grec. 

L'assemblée des ouvriers do cette oaté-
orie -e veut pas entendre parler d'arbi-

trac.e. 
On a peur, la sanction d'un arbitrage 

étant définitive, que la cause des grévistes 
ne soit pas bien titendue et ne triomphe 
pes comme on le voudrait. 

Il faut bien se rendre compte de ce fait 
que le Comité syndical des tulles uni et 
gr>î avait présenté 23 article de revendi
cations et que seulement 3 de ces articles 
ont eto maintenus, rju cours des derniers 
pc '•parlers. On juge le sa-rifiee déjà grand. 

L'origine du lock-out actuel c'est la grève 
dans les tulles uni et grec. Les autres or
ganisations ouvrières (Dentelles, broderie, 
etc.) se font un scrupule d'intervenir. Leur* 
militants m'ont dit : 

« La solidarité nous fait un devoir d* 
laisser no* camarades du syndicat du tulle 
Uni et grec maîtres do ta situation. 

Nous déplorons quo tee patrons aient 

I' *»i» 
faire h laquelle le* syndicats ousrrlerB esni 
drésiervs si pondérés pouvaient ne pas s'at. 
tendre. 

» Bah ! Ce qui est fait est fait 
« Si une solution intervient nous souhaj-

' ns que ce soit en fave«ir des grévistes du 
tulle uni et grec. Ils agiront du reste com
me il leur '•emblera nécessaire de ' faire ». 

Le secrétaire de In Fé^-'ration des Pvn-
dicats de C.audrv Bricout Ciermnin, m'a dit : 

« La Fédération elle-même ne vent pas 
intervenir. E'ie ne veut pas Aire accusée 
de pression, dans un sens ni dans l'autre. 

» Nou* aiderons par notre ee!me, par nos 
exhortations n ce que le lock-out se conti
nue paisiblement jusqu'au jour où le syndi
cat du bille uni et grec aura trouvé bonne 
une solution et que ce'le ci sera acceptée... u 

Enfin c'était parmi 1̂ -Î synd que» du tufla 
uni et grec qu'il fallait cheerher la pensée 
directrice du mouvement ouvrier caudésien, 
dans le lock-out présent : 

<t A qui la faute, m'a-t-on dit, si le lock-
out existe aclucllement ? 

• A certains patrons qui ont voulu en
traîner les autres. Nous n'en sommes pas 
responsables ! 

» Notre grève se continuerait longtemps 
encore si nous le voulions 1 

» Jamais un pareil srttroto, une telle vi
gueur n'a été manifesté par de.igrévistes. 
Ils supportent tas mauvais moments sans 
se plaindre. Ils ont si longtemps espéré 
voir leur sort s'améliorer que maintenant 
qu'ils =ont dans la lutte il y restent de bon 
cœur. 

» Seulement nous ne noue dissimulons 
pas que nos camarades des autres syndi
cats sont lancés, malgré eux, dans le con
flit et que sens avoir d'avantages h espé
rer ils vont avoir à supporter les dures con-
séqwnces dm lock-out. 

» Ils ne nous leniandent rien, bien au 
contraire : c'est ccrta;n ; mais il y a une 
question de solidarité pour nous teomme 
pour eux et st noce pouvons obtenir train 
de cause, dons des condition! honorables, 
nous ne demandons m'h voir cesser le ré
gi... i de lock-out qui atteint nos camarac'es. 

» Nous avons toujours consenti à la con
ciliation pour notre conflit. Fi les patrons 
avaient voulu causer avec nous, dts le. de-
bot'de nos revendication-», nous serions pro
bablement d'accord depuis longtemps ». 

Conciliation 
UNE RÉUNION PATRONALE 

IMPORTANTE 
La pièce nous manque aujourd'hui pour 

exposer dans le détail (ce que noue ferons 
par la suite) les dernières revendications 
ouvrières. 

L'on verra qu'il y a peut-être moyen en
core de rapprocher les parties aujourd'hui 
si résolument séparées. 

Une eorte de malentendu isole les patrons 
dee ouvriers et il s'en laudrait rfe peu que 
ta crise actuelle ne prenne fin si les uns 
et les autres pouvaient exposer leurs vues, 
en une entrevue de simple conciliation. 

Au cours d'une réunion des différents 
comités patronaux qui s'est tenue vendredi 
après-midi, n'a-t-on pas agité des questions 
inquiétantes pour la oontinuatif1 même du 
lock-out T 

I. a-t-on pas renvoyé à l'Assemblée gêné-
d'aujourd'hui samedi, une proposition qui 
devrait inciter les patrons h se montrer con-
cariants et prêts à de raisonnables arrange-
menta ? 

Nous dirons comment -ertains patrons ne 
sont pas éloignés e reconnaître qu'il y s 
quelque chose à tenter pour sortir de la 
situation très critique qui lais:'! peser une 
lourde angoisse sur quinze mille person
nes, dans Caudrv, 

ALEX. WILL. 

L'AFFAIRE ROGHETTE 
ET LE RAPPORT FABRE 

» » » . a » « « « a i « - - n i — »•» il—lin» 

La Commission d'enquête a entendu hier MM, 
Monis, Caillaux, Fabre et Bidault de l'isle 

Paris, 20 mers. — La commission d'en
quête sur l'affaire Rochette s'est réunie 
<y> matin, S 9 heures et demie, sous la pré
sidence de M. Jaurès. 

M. Monta, ancien président du conseil, est 
introduit 

Le président demande a M. Monis s'il est 
Intervenu dans l'affaire en question. 

Ladëposition de M.Monis 
M. MONIS — Au mois de mars, dans les 

quinze premiers jours du ministère, je reçue 
ta visite de M. le Ministre des financée qui 
me dit qu'il avait de la gratitude pour un 
avocat et qu'il lui serait agréable de la lui 
prouver à l'occasion d'une demande de ren» 
voi sollicitée par lut au sujet de l'affaire 
Rochette. 

Il ajouta que si le renvoi était refusé, il 
ferait une plaiotrie retentisante faisant al
lusion S des émissions ayant entraîné des 
pertes pour l'épargne qui n'avaient jamais 
été poursuivies. 

Il dit qu'il y avait à cela un intérêt poli
tique. 
Les deux visites 

du procureur Fabre 
Je me suis renseigné auprès du procu

reur général & fin d'exécution. 
Au cours- de mon ministère, j'ai été appelé 

à entrer en rapport avec lui quatre ou cinq 
fois pour des affaires diverses. Je lui ai ex
posé comment la demande avait été présen
tée. 

Je lui ai demandé quelle serait l'influence 
du renvoi sur la procédure. Je lui ai dit 

ta gouvernement n'ensen 
à son action. 

aucune influence sur les pounuitse. D 
ajouté cependant que le renvoi pourrait être 
mal interprété par l'opinion. J'ai dit alors : 
» La question du renvoi aéra jugée par te 
président de la chambre des appels ; il faut 
le faire juge de te question de convenance. 
Voyez-le, suivez son avia » 

Donc, pas de de pression. 
M. le procureur général m'a quitté sima-

lemenL En me quittant, il cet entré chez 
mon fils, qui était chef de cabinet. Il est 
resté a causer vingt minutes avec lui, l'as
surant de l'estime, a-t-il dit, même de l'ad
miration qu'il avait pour moi. 

Le date de ce pett incident est fixée par 
CM point que mon fils ne connaissait pas le 
procureur générai. C'est à 1a première visite 
du procueur général mie cette rencontre a 
eu lieu. Quelques jours se passent. Le pro
cureur général revient me voir et me dit : 
n M. le président a été d'avis d'accorder le 
renvoi et le renvoi sera accordé à l'eudience 
du 27 avril pour une date que j'ai oubliée, 
mais qui était 1res éloignée.» Je le lui fis re
marquer. Le procureur général réplique que 
c'était un effet dn rôle de la cour de Paris. 
Je n'ai jamais entendu perler de l'affaire 
depuis. J'ai complètement oublié de repar
ler de l'incident k M. Cailaux. n ne m'en 
a jamais reparte non plus. 

M. du Mesnil, du " Rappel ». me demanda 
un jour si M. Caillnux m'avait parlé de la 
nemmvrie de renvoi do M* Maurice Bernard. 
Cette demande se place entre les visites de 
M le procureur général. Elle n'a eu aucun 
effet sur le renvoi. J'ai fait un acte pure
ment administratif en parlant de 1s deman
de renvoi 

Le rapport de M. Fabre 
Il serait inadmissible que te gouverne

ment, eut songé à se servir de ses pouvoirs 
administratifs pour obtenir une prescrip
tion. Je suis tombé du pouvoir et j'ai do fai
re une longue convalescence à la campagne. 
Revenu plus tard à Pais, j'ai trouvé dans 
tes journaux mention du procès-verbal 
dressé par le procureur général. J'ai été in
crédule. 

Mandé devant votre commission', j'ai ré
pondu qu'este n'avait pas juridiction sur 
moi, que ces faits étaient couverts par te 
secret professionnel. 

On voulait exploiter ma comparution pour 
me faire dire les conversations que j'avais 
eues avec M. Caillaux. Je m'y suis refusé. 

Le lendemain du jour où ta Chambre a 
voté sur W» conclusions des la commission, 
j'ai rencontré VI. Briand au Sénei. Je l'ai 
prié de se procurer les explications auprès 
du procureur général sur la note dont on 
parlait 

M. Briand s'est montré évasiif. 
J'ai emporté l'impression que M. Briand 

n'avait psp le document 
Lorsque M. Jaurès a expliqué ta genèse 

d» l'affaire à la Chambre, vendredi, je suis 
allé trouver M. Bienvenu-Martin et l'ai prié 
de faire rechercher s'il y avait une pièce de 
ce genre. 

On n'en trouva pas au ministère. 
Je lui demandai de provoquer les explica

tions du procureur général. 
J'en ai te résumé. 
M. le procureur généra, aurait dit A M. 

Bienvenu-Martin qu'il avait un carnet sur 
lequel il portait quotidienniemem ce qu'a 
faisait. Quand M. Briand est arrivé au pou
voir, 3 l'a fait venir et lui a reproché d'avoir 
consenti te renvoi 

Pour aa justifier te procureur général a dit 
qu'il avait des notes faisant toi de son en
trevue avec te président du coneeiL 

M. Briand a demande l'explication vt»*« 
sur ces notes. 

Une copie en a été faite qui a été remise 
& M. Briand. J'ai l'impression que le docu
ment n'a été créé qu'à cette date. 

, Le procureur général a pu penser a ce 

moment que le renvoi était pour qnasfatl 
chose dans la prescription. 

11 a dû rédiger le document pour se end» 
vrir. 

Le document s'intitule procéï-oerftaJ. G* 
n'est pas un procés-otrbal. Un procès-verbes 
no vaut que par ta constatation de latte 
qui sont portés sur l'original. Jamais je n'ai 
reçu copio de ce document que je n'ai pas 
connu. 

Si le procureur général avait eu le moin
dre doute au sujet de la conversation qud 
j'avais eue avec loi, U m'aurait écrit une tet. 
ire pour me dire qu'il avait rempli ce qu'il 
a appelé un ordre. Ainsi U aurait fait naîtra 
la contradiction conformément à la pratiquai 
des choses. 

Le document porte Copte. 
Je demande loriginal qui seul peut avoir 

une valeur et qui fixera sur le point da sa
voir s'a a été dressé ta 22 mars 1911. 

Je trouve dans le premier paragraphe la 
preuve que Te document intervient après tes 
événements. 

Le procureur général ss fait donner l'os* 
dre daccurder le renvoi te 27 avril à un*) 
date qui serait postérieure à août et septem» 
bre. 

Je ne connais aucune de ces dates. 

Singulières notations 
C'est à la seconde visite que le procureu* 

général ma 'ait connaître la date à taquelta 
le renvoi serait prononcé ainsi que ta data 
de la remise 

Contrairement a ce que ta procureur ge> 
uéral affirme, il n'a pas élevé ta moindre 
protestation. 

J avais te 'roit de lui demander ce que ta 
lui ai demandé 

ta > 

a Justice 
Y a-t-il ( i a-t-il eu hurnllmtk— 
M MONIS tait ressortir la contradtetio» 

résultant du document publié dans le « Ma
tin » et des termes du procès-verbal au su
jet de ta cause de l'hntriiliation dont se 
plaint ta procureur généraL Dan» l'un. U 
fattribue aux ordres donnés ; dans l'autre, 
a ta réflexion de M. du Mesnil : dan» l'un, 
il ta place k la deuxième visite, au 30 mars; 
dans 1 autre, à la première visite, au 2a 
mars. _ 

M MONIS discute successivement les di
vers paragraphes du procès-verbal du pro
cureur général II dit qu'il n a pas vu sur 
ie visage du procureur général des refléta 
d'Ame qui dénotaient on violent combat in
térieur, n ignore 4 quelles violences morale* 
M. le procureur général a pu s'abandonner., 

Si le renvoi a présenté des difficultés, 
ajoute M Monis, s'il a été refusé une pre-
mière fois, ri les conseillers ont été d'avis 
de te refuser, c'était te 30 mars qu'on aurait 
dû me le faire connaître, n ne m'en a éta 
jamais rien dit 

Je trouve singulter que le procureur géné
ral ait le souci de noter dans ce procès-ver
bal de notre conversation cette cireon«tanoa 
que M. du Mesnil est dans l'antichambre. 

Est-ce un soupçon ou on veut jeter? 
Comment oualifier un visiteur qui peut avotu 
la pensée de noter ta présence d'un perso»» 
nage que le hasard lui fait rencontrer? 

O» document est entièrement subjectif. • 
note des impressions, des émotions, qui n# 
se sont jamais manifestées d'un*, façon exté< 
rieure. 

On ne m'a Jamais tenu au courant de» i»/ 
cidents auxquels II se réfère ; s'il v a eu des) 
chost'* étranges on ne me tes s jamai« 'ai* 
connaître. Si on m en avait fait part Je tea 
aurais soumises à une enqnete. 
Quel était l'intérêt politique 

du renvoi ? 
JAURES. — Je ne comprends pas les In

térêts politiques qui vous étaient allégués 
par M. Caillaux pour te renvoi de l'affaira 
Rochette. 

F.n quoi ces préoccupations fsteatant-ettei 
de l'ajournement de Rochette un intérêt pu» 
litique ? 

La Chambre s'était émue des interven
tions qui s'étaient produites dans ta pra» 
mitre partie de l'affaire Rochette. Une se
conde intervention aurait eu ta même ré
sultat. 

M. MONIS. — Le problème m'est apparu 
son» cette forme : 

1. Désir de M. Caillaux d'être agréable i 
son avocat ; 

8. Sur un refus de renvoi, l'avocat qte es» 
un homme de crand talent prononcera une 
plaidoirie dans laquelle il fera un examen 
détaillé de toutes les affaires, de tous les 
appels faits k l'épargne qui ont été suivis 
de désastres et où aucune poursuite n'a 6t4 
exercée 

M. Csiltaux m'a parlé des conséquence* 
politique» qui pourraient s'sttacrier k dei 
interpellations déposées k ce sujet . 

JAURÈS. — Ne vous semble Vil ne* sur
prenant qu'un svocat ait fait sppel A Ona 
pareille menace pour obtenir une remisa 
en faveur d'un client qui paraissait sua» 
pect T 

M MONIS — Rien dans l'exposé de M. 
Caillaux ne m'a donné l'impression d'un*] 
menace. 

JAURES.— Vous êtes-vmis deraendé quel 
intérêt pouvait avoir Rochette à une remisa 
pour nue son avocat intervint par des 
moyens aussi excessif» ? 

S'affis-snt de remises ordinaires le* Jugea 
montrent à l'égard des avocats une grand» 
bonne volonté. 

Vous êtes-vous demandé en dehors de la 
prescription quel Intérêt pouvait svotr Ro
chette k la remise, s'il ne pouvait continus* 
se-i opérations sans avoir figure de œndtam-
nê 

KL MONIS.— J» ne connaissais oaa lad 


